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ÉDITORIAL

Chères Bouliacaises, chers Bouliacais,

La transition est la manière de passer d’un état à un autre,  
d’un rythme à un autre, d’un engagement à un autre.  
Elle peut s’appliquer à de multiples situations.

Dans votre journal municipal, nous abordons la question  
de la transition énergétique et écologique à Bouliac.

Des engagements forts sont nécessaires pour diminuer  
nos consommations d’énergies, notamment fossiles,  
produisant des gaz à effet de serre, afin de se conformer  
aux obligations du Décret Tertiaire du 23 juillet 2019.

Sur le plan de la transition écologique, des initiatives  
ont été prises afin de protéger nos paysages et préserver  
notre cadre de vie, si convoité.

La transition « politique », qui va se réaliser sur notre  
commune, n’est elle, pas abordée. Comme vous le savez,  
j’ai souhaité, après 31 ans de mandat, ne pas me présenter  
aux prochaines élections municipales.

Quel que soit leur résultat, une transition s’effectuera,  
avec je l’espère, la volonté affirmée de poursuivre  
les transitions énergétiques et écologiques engagées  
pour le bien de toutes et de tous.

Je vous renouvelle mes vœux de bonne  
et belle année 2026.

Dominique ALCALA 
Maire de Bouliac

Élection du nouveau Conseil  
municipal des jeunes 
Sa mise en place a eu lieu en mairie le 7 novembre  
dernier, en présence de nombreuses personnalités  
parmi lesquelles, le Maire, certains de ses élus,  
Laurine DUMAS, Morgane LACOMBE, Anita BONNIN,  
et Jérôme LAMBERT, le Directeur général des services 
Laurent CLUZEL, la directrice du Pôle Enfance Jeunesse 
et Loisirs Mélanie SALA, et la responsable des temps 
périscolaires, Sabrina MERRAH.

Tous les élèves qui le souhaitaient pouvaient se présenter 
aux élections et certains avaient même fait des affiches  
de campagne ! 
L’élection s’est déroulée à l’école élémentaire le jeudi  
16 octobre dernier, voici la liste des jeunes élus :
• Thomas HUREAU en CM2
• Agathe DUBY-BOILEY en CM2
• Sasha LAPIERRE en CM1
• Juliette LACOMBE en CM1
• Louis TEYSSANDIER GRELLETY en CE2
• Julia WALTZINGER en CE2
• Kais EL OUCHIKLI en CE1
• Olivia DELATTRE en CE1
• Chadi AKOUIASS en CP
Les neuf membres du conseil municipal des jeunes  
ont ensuite procédé au vote, entre eux, pour élire le maire, 
Sasha LAPIERRE (posant ici avec Dominique ALCALA,  
maire de la commune) et son adjointe, Juliette LACOMBE.
Félicitations aux nouveaux jeunes élus !
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Le lundi 12 janvier, à la salle panoramique du Centre  
culturel de Bouliac avait lieu la (dernière) présentation  
des vœux à la population de Dominique ALCALA, actuel 
maire de la commune. L’édile avait en effet annoncé  
quelques mois plus tôt déjà, ne pas se représenter. 

C’est un maire joyeux et ému qui a accueilli les Bouliacais(es)  
venus en nombre pour l’occasion. Et c’est dans une ambiance 
sereine et détendue, que M. le Maire eut le plaisir pour la 11e 
fois, comme il l’a rappelé, de présenter ses vœux de bonheur 
et de santé à ses administrés et comme le veut la tradition, 
faire un retour sur l’année écoulée.
L’édile a commencé par saluer les forces vives de Bouliac 
(associations et bénévoles) ainsi que les professionnels 
(artisans, commerçants, chefs d’entreprises) qui  
s’investis sent au quotidien pour participer activement  
au rayonnement de la commune ; sans oublier un hommage 
particulier à la caserne de gendarmerie, sans laquelle…  
Bouliac ne serait pas vraiment Bouliac ! 
M. le maire a ensuite eu une pensée pour les personnes  
en souffrance, ainsi que celles ayant disparu en 2025, avant  
de saluer les nouveaux Bouliacais soulignant « qu’ils avaient fait 
le bon choix de venir s’installer à Bouliac » et d’annoncer l’effectif 
de la commune au 1er janvier 2026, 3 878 habitants précisément.
Dominique ALCALA a ensuite rappelé brièvement le contexte 
géopolitique international tendu et anxiogène du moment,  
mais aussi les différentes catastrophes naturelles qui émaillent  
la planète, avant d’évoquer rapidement l’instabilité politique 
présente dans notre pays. 
Puis, l’élu a procédé à un rapide retour sur sa carrière et son 
engagement politique de longue date au service des administrés, 
évoquant le souhait de ne pas faire « le mandat de trop » rappelant 
l’importance pour un Maire d’avoir une bonne équipe, citant au 
passage les trois personnes de son conseil qui ne  
se représenteront pas, Anita BONNIN, Patricia PONS et  
Henri MAILLOT. Dominique ALCALA a ensuite dressé une liste,  
non exhaustive, des différentes réalisations menées durant  
ses douze années à la tête de la commune. Citons-en quelques 
unes : les écoles, la crèche, la halle Vettiner avec ses commerces  
et l’installation du marché hebdomadaire, la ludo-médiathèque, 
l’espace de coworking (…). 

Il a ensuite évoqué les nombreux 
travaux de rénovation ou de 
réhabilitation menés : toitures de 
l’église, de la mairie, du presbytère,  
du Castel, couverture de pistes  
du club de pétanque, entretien des 
chemins piétonniers, mise en place 
de la vidéosurveillance, du dispositif 
voisins vigilants, remerciant au passage 
Hervé VINCENT, le policier municipal. 
Au niveau de la voirie, il a rappelé 
l’aménagement de l’avenue de la Belle 
Étoile terminé, la liaison douce avec 
Carignan, l’aménagement du chemin  
de la Matte, du chemin des Collines,  
et de la Route Bleue. 

Il a également évoqué le début des travaux route de Latresne 
terminant ce chapitre sur l’important travail mené sur  
les consommations d’énergie et le fait que la commune  
soit en avance sur les critères imposés par le décret tertiaire  
à respecter à l’horizon 2030 (voir Dossier par ailleurs). 
Puis, il a rapidement évoqué la situation financière de la commune 
qui devrait se dégrader légèrement dans les années à venir du 
fait de dépenses augmentant plus vite que les rentrées, rappelant 
que le taux d’imposition de Bouliac était dans la moyenne faible 
des communes de la métropole, neuf communes seulement ayant 
des taux inférieurs. Il a ensuite souligné les efforts constants et 
l’engagement de son équipe municipale tout au long du mandat  
rappelant « avoir essayé de faire au mieux sans changer l’âme  
de la commune par un urbanisme incontrôlé et démesuré » 
estimant avoir réalisé des équipements et dimensionné d’autres  
à la hauteur des besoins, citant pour exemple le groupe scolaire  
et la crèche.  
L’édile a ensuite rappelé que « tout n’était pas terminé, il restait 
des choses à faire », mais a conclu sur un fait - que personne ne 
pourra contester - à savoir que « Bouliac reste une commune 
reconnue comme singulière et très enviée où beaucoup souhaitent 
venir y vivre ! » Enfin, Dominique ALCALA a salué et remercié  
son équipe, celle d’il y a douze ans, celle d’il y a six ans,  
ainsi que le personnel municipal, son DGS Laurent CLUZEL,  
ces personnes précieuses, sans qui… rien n’est possible !

Une cérémonie des vœux forcément particulière… 

“ (…) Que  
Bouliac reste  
un village à 

taille humaine 
ou tout un chacun 

se sente bien et 
prenne plaisir  

à y vivre ”
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INFORMATIONS DIVERSES
Contact : 06 71 55 43 36 ou par mail : affairesscolaires@ville-bouliac.fr

Courant janvier 2026, la commune  
de Bouliac s’est dotée d’un Service  
public de la petite enfance (SPPE).

Ce service va recenser les besoins  
des enfants âgés de moins de trois ans  
et de leurs familles, en matière de 
services proposés. Lucile MOULINIER 
BARRAS (en photo) aura pour mission 
d’informer et accompagner les familles 
concernées, ainsi que les futurs parents. 

- NOUVEAU -  
Un service public  

de la Petite Enfance Inscriptions  
scolaires

Pour la rentrée 2026/2027,  
pour les enfants nés en 2023,  

les inscriptions débuteront  
au retour des vacances d’hiver,  

soit le lundi 23 février 2026.

Les informations utiles  
seront diffusées à cette date. 

affairesscolaires@ville-bouliac.fr

Cérémonie d’hommage
Le 5 décembre dernier, à 11 h 30, avait lieu la Journée nationale d’hommage  
aux Morts pour la France pendant la guerre d’Algérie et les combats  
du Maroc et de la Tunisie.

La cérémonie s’est déroulée en présence du Lieutenant-colonel RITTER,  
Commandant en second la Section de recherches de Bordeaux et du Commandant 
SCHNEIDER-TARASCON, Commandant de la gendarmerie départementale  
de Bouliac. Pour l’occasion, tous deux étaient accompagnés par plusieurs élus  
et par Serge CHAURÉ, Président des Vétérans et Devoir de Mémoire.

Après la présentation des couleurs, lecture a été faite par Christian BLOCK  
du message d’Alice RUFO, ministre déléguée auprès de la ministre des Armées  
et des Anciens combattants.

Enfin, le traditionnel dépôt de gerbe au Monument aux morts put avoir lieu. 
Le verre de l’amitié fut ensuite proposé à l’assistance en mairie. 
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TRAVAUX ET ÉQUIPEMENTS SUR LA COMMUNE
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Passerelle François MITTERRAND 

Aménagement chemin des Collines

> SALLE DES FÊTES
Le permis de construire a été délivré  
le 27 octobre 2025. Au 1er décembre 2025, 
115 offres ont été remises par les entreprises 
pour les 15 lots du marché de travaux 
qui débuteront au printemps 2026.

> �ÉCLAIRAGE À LED  
SALLE SERGE BREUIL

L’éclairage de la salle Serge BREUIL  
a été entièrement renouvelé par  
des LEDS. Outre l’amélioration  
de la qualité de l’éclairage,  
cet investissement va permettre  
d’importantes économies d’énergie.

Éclairage à LED salle S. BREUIL

Proposés par Bordeaux Métropole, ces bancs permettent  
de déployer le wifi pour tous et partout et offrent la possibilité 
à chacun(e) de se connecter gratuitement et de recharger  
son appareil mobile dans l’espace public.

Ce projet de service public numérique facilite l’accès gratuit  
à internet sur l’ensemble du territoire métropolitain.  
Plusieurs types d’équipements sont installés  
ou en cours de déploiement parmi lesquels :

→ �des bancs connectés (comme à Bouliac) permettant  
de se connecter et recharger son téléphone ou sa tablette,

→ �des abribus équipés de bornes de recharge  
sur certaines lignes du réseau TBM  
(notamment la ligne G Bus Express).

Pensé pour répondre aux besoins des étudiants, personnes  
en déplacement, habitants sans équipement à domicile,  
le réseau wifi pour tous repose sur un accès simplifié  
à internet, via un portail unique, sans inscription complexe.

À SAVOIR - Le banc connecté de Bouliac est installé au niveau  
de la Halle Vettiner, à l’extérieur, côté Espace Saxon. Profitez-en ! 

Un banc connecté à Bouliac ! 

> CHEMIN DES COLLINES
L’aménagement du chemin des Collines 
s’est achevé fin décembre. Les réseaux 
aériens ont été enfouis. La structure  
a été renforcée sur 1 m de profondeur  
et une couche de roulement toute neuve  
a été appliquée. La nouvelle chaussée  
est équipée de 5 dos d’âne destinés  
à ralentir la vitesse des véhicules.

> ROUTE DE LATRESNE
Les travaux d’enfouissement des réseaux 
secs (électricité, téléphone, éclairage public) 
entre le chemin des Collines et le giratoire 
des 4 murs ainsi que la reprise des 
branchements d’eau, sont terminés.  
Ces travaux sont un préalable  
à l’aménagement d’une voie verte  
et du renouvellement de la chaussée  
qui interviendront courant 2026.

> �PASSERELLE FRANÇOIS 
MITTERRAND

Dans le cadre du Réseau Vélo Express 
(ReVE) de Bordeaux Métropole, les travaux 
de construction de la passerelle pour 
les piétons et les vélos reliant Bouliac et 
Bègles via le Pont François MITTERRAND 
sont en cours. Leur achèvement est prévu 
pour l’automne 2026.
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VIE MUNICIPALE

INFORMATIONS MÉTROPOLITAINES

Le mois de la collecte numérique, c’est quoi ? C’est une initiative prise 
par Bordeaux Métropole qui a pour objectif de donner une seconde vie  
aux équipements électriques et électroniques des habitants du territoire. 

La 3e édition de l’événement se déroulera du 2 au 31 mars 2026. Durant cette période, 
vous êtes invités à amener en mairie et déposer dans les racks prévus à cet effet,  
vos équipements électriques ou électroniques hors d’usage, obsolètes, inutilisés ;  
vous leur donnerez la possibilité d’une seconde vie ! 

À SAVOIR - Le numérique occupe une place croissante dans notre vie quotidienne, 
personnelle et professionnelle. Il est aussi responsable d’environ 4 % des émissions 
mondiales de gaz à effet de serre, soit autant que les transports aériens mondiaux 
sur un an. On estime que son empreinte carbone pourrait tripler entre 2020 et 2050  
(soit 3 fois plus que l’aviation civile mondiale !)*

Pour réduire notre impact numérique, pensons à réduire nos achats, allonger la durée  
de vie de nos équipements, les réparer si possible ou les déposer dans un lieu 
de collecte approprié afin de valoriser un maximum de matière.

* Sources : Green IT et étude ADEME -Arcep sur l’empreinte environnementale du numérique en 2020, 2030 et 2050

Mars 2026, le mois  
de la collecte numérique

Distribution  
d’arbres fruitiers  
Halle Vettiner  
Le 12 décembre dernier,  
la Halle Vettiner a accueilli  
une distribution de plants  
d’arbres fruitiers à destination  
des habitants de Bordeaux  
Métropole. 

Cette initiative s’inscrivait  
dans le cadre de la 5e édition  
de la semaine de l’Arbre en Fête, 
organisée par Bordeaux Métropole.

Au total, 80 plants d’arbres 
fruitiers ont été remis aux Bouliacais, 
leur permettant de participer 
activement à la végétalisation  
de leur cadre de vie et à la promotion  
de la biodiversité locale. 

Cette action conviviale et  
éco-responsable a rencontré  
un vif succès sur la commune !
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DOSSIER

À Bouliac, la protection de l’environnement  
et la qualité du cadre de vie ont toujours été au cœur 

des préoccupations. La commune est engagée  
de longue date dans une démarche active de transition 
énergétique, avec des résultats mesurables sur son 

patrimoine communal et ses consommations.

La transition énergétique  
est en marche !  
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LES PREMIERS RÉSULTATS
Depuis 2008, les consommations énergétiques  
des bâtiments municipaux ont diminué de 52 %,  
25 % entre 2019 et 2024. 

La transition énergétique est bel et bien amorcée à Bouliac.  
Ainsi, entre 2019 et 2024, la commune a enregistré une baisse  
de 48 % des consommations de l’éclairage public tout en diminuant 
son impact sur la pollution lumineuse nocturne. Les émissions  
de gaz à effet de serre quant à elles, ont également reculé  
de 28 % sur la même période.

Au niveau des obligations du Décret tertiaire, les dernières analyses 
confirment la dynamique positive engagée avec une réduction  
de 36 % des consommations des bâtiments communaux  
du Parc de Vialle et de 41 % de ceux du complexe sportif.

MATÉRIAUX BIO-SOURCÉS  
POUR LA SALLE DES FÊTES
On l’a vu, les projets structurants de la commune 
devront répondre à un double objectif ; le bien-être des 
usagers et la maîtrise des coûts énergétiques. La salle 
des fêtes y répond parfaitement avec une grand nombre 
de matériaux bio-sourcés rentrant dans sa construction, 
comme en témoigne le visuel ci-dessous.

LE DÉCRET TERTIAIRE  
DU 23 JUILLET 2019
Ses objectifs sont ambitieux et exigent une baisse  
des consommations de 40 % en 2030, 50 % en 2040  
et 60 % en 2050 par rapport à une année de référence.
Pour y parvenir, un bilan énergétique du patrimoine de Bouliac  
a été dressé par l’Alec en 2023-2024. Il visait à établir un état  
des lieux des consommations et dépenses énergétiques  
de la commune et définir les axes de travail et de progrès  
afin de se conformer aux objectifs du décret tertiaire.

Trois ensembles géographiques majeurs  
ont ainsi été répertoriés sur la commune : 
• �le Parc de Vialle qui regroupe les écoles,  

les centres de loisirs, la crèche et la future salle des fêtes, 
• Les équipements du complexe sportif, 
• �la mairie et l’ensemble des services annexes environnants.

Des actions concrètes et mesurables  
ont été définies et seront à mener : 
• �rénovation progressive des bâtiments, 
• �amélioration de leur isolation, 
• �modernisation des systèmes de chauffage et de climatisation, 
• �remplacement des équipements énergivores, 
• �installation de dispositifs de régulation et de pilotage à distance, 
• �négociation de contrats de maintenance, 
• �réalisation d’études énergétiques en amont des projets 

structurants (comme la nouvelle salle des fêtes).

L’objectif : améliorer le confort des usagers tout en maîtrisant  
les coûts de fonctionnement.

Les bâtiments municipaux – écoles, crèches, complexes sportifs, locaux associatifs, ateliers, mairie, centres de loisirs, 
ludo-médiathèque, centre culturel – représentent une part importante des consommations d’énergie de la commune. 

Dès 2008, Bouliac a fait le choix d’anticiper les enjeux énergétiques en s’engageant dans une démarche structurée  
de réductions des consommations et des émissions de gaz à effet de serre, en adhérant à l’Agence locale de l’énergie  
et du climat (ALEC) afin de cibler et de hiérarchiser ses investissements en la matière. Une démarche anticipatoire 
d’autant plus utile que la législation, via le Décret tertiaire du 23 juillet 2019, impose une réduction progressive  
obligatoire des consommations d’énergie des bâtiments publics.

> RAPPEL  
DU CONTEXTE
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DOSSIER

PROCHAINES ÉTAPES 
Ces premiers résultats placent la commune sur  
une trajectoire prometteuse pour les objectifs fixés 
pour rappel à - 50 % d’ici 2040 et - 60 % d’ici 2050. 

Le suivi doit être maintenu annuellement afin que les indices  
ne se dégradent pas par un relâchement de l’effort tout  
en compensant l’arrivée de nouveaux bâtiments comme  
la Grande Halle Vettiner, l’espace Saxon et la future  
salle des fêtes.

Pour les atteindre, la municipalité prépare pour  
la période 2026-2032 avec l’aide conjointe de l’Alec  
et de Bordeaux Métropole, son Schéma directeur  
des énergies (SDE), un outil de planification  
qui a pour but de définir la future stratégie 
énergétique de la commune et ses investissements. 

À SAVOIR - Contrairement à d’autres documents  
de planification énergétique comme les Plans climat  
air énergie territoriaux (PCAET), le Schéma directeur  
des énergies n’est pas réglementaire,  
mais sur une base volontaire.

CHIFFRES CLÉS SUR 
L’ÉNERGIE À BOULIAC
Consommation des bâtiments
Le chauffage représente  
73 % de l’énergie consommée.
50 % de la consommation totale  
est réalisée par le Parc de Vialle (écoles, 
centres de loisirs, crèche et salle des fêtes).
Une réduction de 22 % des consommations 
d’énergie a été réalisée entre 2022 et 2024.

Mix énergétique 
En 2024 : 36 % électricité / 64 % gaz.

Part d’énergies renouvelables en 2023
15,4 % (vs 9,1 % en 2010) soit + 69 %.

Gaz à effet de serre (GES)
Réduction de 23 %  des émissions  
de GES entre 2022 et 2024.

À NOTER - L’augmentation du prix de  
l’énergie (gaz et électricité) a été contenue  
en 2022 mais a explosé en 2023, amenant  
une hausse des dépenses énergétiques  
de l’ordre de 82 % entre 2022 et 2023.

Les bâtiments municipaux – écoles, crèches, complexes sportifs, locaux associatifs, ateliers, mairie, centres de loisirs, 
ludo-médiathèque, centre culturel – représentent une part importante des consommations d’énergie de la commune. 

Dès 2008, Bouliac a fait le choix d’anticiper les enjeux énergétiques en s’engageant dans une démarche structurée  
de réductions des consommations et des émissions de gaz à effet de serre, en adhérant à l’Agence locale de l’énergie  
et du climat (ALEC) afin de cibler et de hiérarchiser ses investissements en la matière. Une démarche anticipatoire 
d’autant plus utile que la législation, via le Décret tertiaire du 23 juillet 2019, impose une réduction progressive  
obligatoire des consommations d’énergie des bâtiments publics.

EN CONCLUSION
D’autres initiatives durables sont également engagées à Bouliac  
en faveur de la préservation des paysages, la défense du patrimoine  
arboré sur le domaine public, les mobilités douces (gestion des chemins  
et des pistes cyclables, création de stations de mobilité partagées  
avec mise à disposition de vélo, trottinette, scooter…). Citons également  
la Gestion des milieux aquatiques et la prévention des inondations (Gemapi)  
de la plaine de Bouliac, le plan de gestion différencié des espaces verts,  
la gestion de l’eau, le plan de sauvegarde des biens et des personnes  
et toutes les autres actions utiles et bénéfiques à la préservation  
du cadre de vie et de l’habitabilité de Bouliac.

On l’aura compris, les engagements menés entrent  
dans un champ plus large que celui de la commune seule.  

Ils répondent à une stratégie de long terme au service  
d’un territoire préservé, sobre et résilient et d’un 

environnement plus sain et vertueux pour toutes  
et tous, auquel chacun peut contribuer à son niveau…

Nouvelle chaudière pour la Mairie

Isolation du toit de l’école maternelle
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L’association Adineh, nouvellement installée à Bouliac, a pour objectif  
de promouvoir la diversité culturelle et faciliter l’accès à la culture pour tous.

À ce titre, elle propose des activités autour de la photographie (argentique et numérique).
Chaque semaine, l’atelier du mercredi propose la découverte d’une technique différente 
autour de la photographie et de la peinture. 
Venez nombreux pratiquer et créer autour de différents projets artistiques, en famille  
ou entre amis. Ces ateliers se déroulent dans la salle Gardelles du Centre culturel  
de Bouliac et ont lieu tous les mercredis de 10 h à 11 h 30 ou de 16 h à 17 h 30. 
Les ateliers sont ouverts à tous (à partir de 6 ans).

Pour réserver et choisir un créneau disponible, contacter Panthéa au 06 13 85 00 10.

 Adineh, nouvelle association 
 culturelle à Bouliac! 

Altaïr 
La chorale Altaïr se produira  
le 4 juin prochain à 20 h 30  
en l’église de Bouliac sous  
la direction d’Hélène ARDOIN  
avec un accompagnement  
instrumental.
Cette année, la chorale Altaïr 
interprétera « A little Jazz mass » 
 et « Little Jazz Madrigals »  
de Bob CHILCOTT ainsi que 
différents Gospel.  
Venez nombreux !
Entrée tarif plein : 15 € 
Tarif réduit : 10 €

Bouliac Basket Club
Le club est prêt pour la reprise !

Lors des vacances de Noël, le club a organisé  
un stage de perfectionnement, réunissant  
joueurs et encadrants. Ce temps fort  
a permis de travailler les fondamentaux, 
renforcer la cohésion et préparer au mieux  
la reprise sportive.
La saison reprend désormais avec l’entrée  
dans la seconde phase du championnat.  
Motivés et déterminés, les joueurs l’abordent 
avec l’envie de tout donner sur le terrain.  
Les équipes sont mobilisées pour continuer  
à progresser et atteindre les objectifs fixés. 
Le club remercie l’ensemble des bénévoles, 
éducateurs, joueurs et supporters pour leur 
engagement et leur soutien.  
Venez partager avec nous les valeurs  
du BBC : plaisir, engagement, convivialité.
Contact : basketbouliac@gmail.com  
Nouveau site internet : bouliac-basket.com

Bouliac Football club
En cette nouvelle année, la BFC  
vous souhaite tous ses vœux de santé  
et bonheur et, pour tous nos licenciés,  
une belle année footballistique !

Fin 2025, notre club a de nouveau été 
mis en lumière avec la participation  
de nos jeunes à toutes les compétitions 
existantes et sur autant de catégories 
possibles.

Notre équipe fanion, en senior,  
se positionne à mi-saison à la 2e place  
en championnat ; une belle performance 
compte tenu du fait que cette équipe 
a été renouvelée à 95 %.  
Merci aux coachs Xavier, Alexandre  
et Fabien pour leur travail.

Nos catégories jeunes sont également  
bien présentes et portent haut les couleurs  
du club chaque week-end !

2026 commence donc sous les meilleurs 	
auspices. Nous souhaitons, en ce début 
d’année, mettre à l’honneur ceux  
qui agissent dans l’ombre, et sans  
qui le club ne pourrait fonctionner :  
ce sont nos bénévoles de l’animation.

Ces derniers sont présents à tour de rôle 
tous les week-ends, afin que les réceptifs 
au sein de notre club house puissent se 
dérouler dans les meilleures conditions.

De tôt le matin à souvent tard le soir, 
ils répondent présents à chaque match  
ou évènement. 

Bravo donc et un grand merci à : 
• Marie et André RÉCAPPÉ, 
• Céline BOULEAU,
• Kareen ARDURAT 
• ainsi qu’à Joël BOCHEREAU 

pour leur engagement sans faille  
tout au long de la saison.

Et belle année 2026 à toutes et tous ! 

Richard BENCHIMOL

VIE ASSOCIATIVE
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Les Médiévales 2026, c’est parti !
La 27e édition des Médiévales de Bouliac se déroulera les 11, 12 et 13 septembre 2026.

Fort du succès de l’année 2025, l’association Amanieu de Bouliac se lance à nouveau  
un défi pour 2026 : faire rêver le temps d’un week-end petits et grands et les replonger  
au temps moyenâgeux !

Le point fort de cette année sera le retour de Poton de Xaintrailles sur ses terres 
bouliacaises… Autour de l’église, il viendra installer son campement militaire  
et conviera tout son bon peuple à venir festoyer le temps d’un week-end.

Des artisans, commerçants viendront nous visiter, mais aussi des musiciens, acrobates...
Beaucoup de nouveautés, un spectacle de feu exceptionnel le samedi soir,  
un programme dense et éclectique pour tous.

Notez donc sur vos agendas et calendriers : le week-end du 11 au 13 septembre  
prochain, toutes et tous à Bouliac pour les Médiévales !

Des nouvelles du Foyer culturel et sportif
Très belle année 2026 à tous ! La Présidente du Foyer et tous les bénévoles, ainsi que 
les professeurs, souhaitent aux adhérents et à l’ensemble des Bouliacais(es) une très 
belle année 2026, riche en moments conviviaux et heureux.

Le programme du premier trimestre 2026 est d’ores et déjà chargé pour l’ensemble  
vocal Kakofony qui s’est produit le 31 janvier dans la salle culturelle de Cénac,  
avec l’école de danse et comédie musicale de Carignan, et qui chantera au profit  
des Restos du Cœur le 21 février sur la scène de l’Espace Treulon à Bruges,  
en compagnie de l’ensemble Clé de Potes.

À SAVOIR - La professeure de flûte traversière, Michaela SLAVIKOVA, propose  
de nouveaux créneaux de cours le vendredi soir. Les personnes intéressées peuvent 
s’adresser directement à elle. Coordonnées à retrouver sur : www.foyerdebouliac.com

Bouliac Sports Plaisirs
Encore un énorme succès du Soli’Trail !

Organisé par Bouliac Sports Plaisirs  
avec le soutien de la municipalité,  
plus de 2 000 coureurs et marcheurs  
ont participé le samedi 6 décembre 
2025 aux cinq épreuves du Soli’Trail  
(une initiation courses enfants, une 
randonnée 11 km, un trail 10 km, un trail 
21 km, un trail 31 km, labellisé bronze par 
la Fédération Française d’Athlétisme et 
qualificatif aux championnats de France). 
Au-delà de la disponibilité de l’équipe 
organisatrice, cette manifestation sportive 
requiert plus de 150 bénévoles pour 
assurer la sécurité et fluidifier,  
autant que faire se peut, la circulation  
dans un site convivial et protégé. 
Le Soli’Trail a permis de récolter 11 000 €  
intégralement reversés à 3 associations :

• �Le Téléthon

• �Les Robins de la Rue (association 
bordelaise qui apporte aide et soutien  
aux personnes en situation de précarité) 

• �Le ClubHouse de Bordeaux, chaînon 
essentiel au rétablissement des 
personnes atteintes de trouble psychique

Merci aux partenaires, propriétaires,  
à la municipalité, au personnel communal, 
à la Directrice de l’école élémentaire 
et à tous les Bouliacais(es) qui nous 
ont soutenus dans cette mobilisation 
exceptionnelle.

Les résultats du BSP en 2025 : 
•� �710 participations à des compétitions 

nationales et internationales  
(Saint- Sébastien, Crans-Montana,  
Genève, Boston, Rotterdam, Prague, 
Berlin, Florence…)

• �1 titre de championne du monde  
de Trail par équipe à Meduno (Italie)

• �Plusieurs titres de champion de Gironde 
de course sur route et trail.

L’ensemble vocal Kakofony sur scène à Cenon en décembre dernier
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Le Jardin des Asphodèles
L’année 2025 s’est terminée en beauté pour notre association  
grâce au succès remporté par l’exposition « Un souper feint » 
présentée par l’artiste plasticien Jean-Charles DOTIGNY,  
au Centre culturel François Mauriac. 

Le 7 décembre dernier, de nombreux visiteurs et amateurs d’art  
se sont bousculés pour voir la remarquable installation proposée 
par l’artiste : un banquet offert à nos « papilles cérébrales » tout 
en références littéraires, picturales et plastiques, qui a su réjouir 
les plus exigeants des collectionneurs et amateurs d’art bordelais. 
Pour l’année 2026, une seule exposition des « Ateliers du Jardin » 
(ateliers peinture, dessin et arts plastiques enfants, adolescents  
et adultes) sera présentée au public bouliacais en juin, et ce  
en raison d’une occupation importante de la salle d’exposition  
par les associations bouliacaises, occupation due à l’absence  
de la salle des fêtes incendiée, et qui nous prive de nos créneaux 
habituels d’exposition. 
Nos activités, en plus des cours déjà organisés, seront donc 
davantage axées sur les ateliers enfants ados et adultes, avec 
l’achat de tablettes et l’organisation de sorties culturelles, visite  
d’expositions sur Bordeaux, ou visites d’ateliers d’artistes.
Les inscriptions sont encore possibles pour certains ateliers  
enfants, adolescents et adultes.  
Renseignements au 06 21 66 57 20.

Toute la joyeuse équipe du Jardin des Aspodèles vous présente 
ses meilleurs vœux pour l’année à venir.

Vétérans et Devoir de mémoire
Les combattants d’Algérie 64 ans après.
Le relais auprès des jeunes générations est difficile à établir. 
En effet, les appelés des contingents des différents conflits ont 
toujours rencontré des difficultés pour approcher les jeunes dans 
le système éducatif afin de leur expliquer comment, sans toujours 
savoir pourquoi, ils avaient vécu ces conflits. Le principal défi 
réside dans l’organisation des contacts en s’appuyant  
sur des outils pédagogiques adaptés. 

Comment et à qui en parler ?
« Le travail de mémoire » des anciens combattants d’Afrique  
du Nord, pour pérenniser le « devoir de mémoire » sera  
de motiver les OPEX et les sympathisants qui devront assurer  
le relais. Sinon qui le fera ? Jacques CHIRAC, qui avait combattu 
en Algérie déclarait solennellement, à l’occasion de l’inauguration, 
le 5 décembre 2012 du mémorial du quai Branly : « Je veux saluer, 
avec ferveur et gratitude, leur dévouement, leur courage,  
leur jeunesse sacrifiée. Je veux dire à leurs familles meurtries 
que nous ne les oublierons jamais ».  

Serge CHAURÉ 06 22 18 32 90

Infos du Tennis club de Bouliac
La fin d’année a été marquée par deux belles animations  
conviviales au sein du club, qui ont rencontré un franc succès. 
La soirée de Noël s’est déroulée dans une ambiance chaleureuse 
et festive autour d’une auberge espagnole. Chacun avait apporté 
de quoi partager, favorisant les échanges et la bonne humeur. 
La soirée a été rythmée par des matchs de ping-pong improvisés, 
offrant de nombreux moments de rire et de convivialité. 
Quelques semaines plus tard, l’animation de la galette des rois  
a une nouvelle fois ravi petits et grands. À l’issue de leur cours  
de tennis, tous les enfants du club ont pu en déguster une part. 
Un événement simple mais très apprécié. De nombreuses 
animations arriveront prochainement pour le plaisir de tous. 

Le Club des aînés vous informe
Nous avons terminé l’année avec une sortie au cabaret  
le Saint-Sabastien à Couquèques.

Nous avons également fêté les anniversaires du trimestre.  
Si vous êtes intéressé(e), venez nous rejoindre tous les jeudis 
de 14 h à 17 h, salle Ausone. On vous y attend avec plaisir !

Contact : 06 26 54 59 67 - 06 78 91 14 88

VIE ASSOCIATIVE
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L’ALSH  
de Bouliac
Dans le cadre de notre projet « rencontres intergénérationnelles »  
nous souhaitons créer du lien entre les enfants des accueils  
de loisirs et les résidents de l’EHPAD de Bouliac.

Les enfants se sont déplacés trois fois déjà en novembre  
et décembre à l’EHPAD pour jouer, dessiner et prendre  
le goûter avec les résidents. Des moments de partage  
favorisant la citoyenneté, à renouveler assurément ! 
Le 17 décembre 2025, qui marquait le dernier mercredi de l’année,  
a eu lieu la Fête du centre de loisirs dans une ambiance conviviale.
L’équipe d’animation a également participé au marché de Noël  
en tenant dans la joie et la bonne humeur le stand maquillage.

Une galette des Ainés appréciée ! 
La traditionnelle galette des Aînés s’est tenue le 15 janvier salle panoramique,  
rassemblant un très grand nombre de participants venus partager  
ce beau moment de convivialité. 

L’après-midi a débuté par les discours de Monsieur le Maire, suivi de celui  
de Patricia PONS, Adjointe aux affaires sociales et à la solidarité, qui ont  
tous deux souligné l’importance de ces temps de rencontres et d’échanges,  
essentiels au lien social et à la vie communale. 
Les convives ont ensuite pu profiter d’une animation musicale très appréciée, 
assurée par le groupe TVR JAZZ, qui a su créer une ambiance festive et 
chaleureuse. Ce rendez-vous annuel, très attendu par de nombreux aînés, 
 a une nouvelle fois démontré son rôle essentiel dans la vie de la commune. 
La forte affluence et les sourires échangés témoignent du plaisir  
des participants, ravis de se retrouver pour un moment convivial, placé  
sous le signe du partage, de la bonne humeur et de la convivialité.  
Un moment apprécié de tous les participants !

Du côté de la  
Ludo-médiathèque
Participez à l’aventure Lire, Élire 2026 !

Porté par la bibliothèque départementale 
Biblio.gironde, Lire Élire, c’est l’occasion 
de découvrir une sélection de 15 albums 
illustrés répartis en 5 catégories 
(apprenties et apprentis / curieuses et 
curieux / exploratrices et explorateurs 
/ aventurières et aventuriers / expertes 
et experts) et de voter pour son préféré 
dans la/les catégorie(s) choisie(s).
Initialement destinée aux enfants, l’aventure s’est élargie 
aux adultes afin de les associer à cette opération qui 
accompagne la découverte et la lecture, encourage  
le développement de l’esprit critique et sensibilise  
les jeunes à la citoyenneté.
Notre participation nous permet également de bénéficier 
d’un spectacle en lien avec la sélection.
Si vous avez entre 6 et 106 ans et que vous souhaitez 
participer, venez vous inscrire entre le 14 mars  
et le 11 avril (lectures des sélections par les inscrits  
et programme d’animations et de valorisation dans  
les bibliothèques du 13 avril au 30 septembre pour  
un vote début octobre). Et d’ici là, n’hésitez pas à venir  
en discuter avec nous pour de plus amples informations.

TOURNOI GRIGNOTE 
Pour 2026, le format Jeu Grignote évolue : en plus des 
habituelles auberges espagnoles ludiques tout au long 
de l’année, nous vous proposons un tournoi multi-jeux 
le vendredi 13 mars. Le principe est simple : plusieurs 
équipes s’affrontent sur différents jeux de société d’une 
durée équivalente : à la fin de chaque tour, les joueurs 
quittent leur table pour passer au jeu d’à côté et ainsi  
de suite. Autant dire que la polyvalence ludique va être  
de mise pour triompher ! Co-organisé avec les Nomades  
du Jeu, sur inscription, à partir de 14 ans. 

VIE SOCIALE
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RETOUR SUR… BOULIAC FÊTE NOËL

Un concept et un succès… 
pour Bouliac fête Noël !
Les 12, 13 et 14 décembre derniers, avait lieu « Bouliac  
fête Noël ». Pour la première fois, sous la Halle Vettiner,  
se tenait un marché de Noël, où l’on pouvait boire un verre, 
se restaurer, faire ses emplettes, embrasser le Père Noël  
et même se faire maquiller !  

Petits et grands avaient été choyés pour l’occasion.  
L’évenement débutait par un très beau concert donné  
en soirée, le vendredi, au sein de l’église, par un ensemble  
de 15 musiciens à corde de l’Opéra national de Bordeaux. 
Puis, rendez-vous était fixé pour les petits autour de deux 
très beaux spectacles, « Un noël malicieux » (le samedi)  
et la prestation de Dimdou & Tonix, le dimanche.
Tout le week-end, la Halle Vettiner s’est joyeusement animée 
de familles, amis, curieux et curieuses venus profiter  
d’un soleil éclatant et d’un moment quasi suspendu autour 
d’enfants joyeux, heureux de se faire maquiller, de parents  
détendus venus papoter, d’artisans proposant leur  
savoir-faire pour des cadeaux locaux et originaux…  
Sans oublier l’arrivée du Père Noël qui embrassa tout  
le monde de bon cœur, y compris… Monsieur le Maire ! 



TRIBUNE LIBRE

MAJORITÉ MINORITÉ
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L’ÉVÉNEMENT

La tentation du simplisme
À l’approche des élections municipales, le débat public se durcit et 
la tentation du simplisme s’impose à certains. La confrontation des 
idées est nécessaire en démocratie. Elle devient toutefois trompeuse 
lorsqu’elle cède aux raccourcis ou au fameux « ya qu’à, faut qu’on » 
qui laisse croire que tout serait simple. C’est vite oublier que chaque 
décision municipale s’inscrit dans un cadre strict où lois, règlements, 
normes, contraintes budgétaires et obligations administratives 
s’imposent. Les ignorer dans une critique est toujours facile.  
Il est aisé de dénoncer des lenteurs sans évoquer les procédures 
ou de proposer des solutions qui s’affranchissent des règles mais 
aussi du périmètre d’action municipal. Il est ainsi régulièrement 
affirmé, par exemple, que notre majorité ne ferait rien en matière 
de développement durable ou de transition énergétique. Préjugé 
politique ? Excès de mauvaise foi ? Ou vraie méconnaissance des 
dossiers ? Depuis plusieurs années, une démarche structurante 
menée avec L’Agence Locale de l’Energie et du Climat (ALEC) a 
permis de réduire les consommations et les émissions de gaz à 
effet de serre. Ce suivi, assuré par une institution indépendante, 
est annuellement présenté en commission aux élus majoritaires et 
minoritaires présents ! Mais il est vrai que la transition énergétique, 
qui est assez peu spectaculaire avec ses chaudières et ses 
régulateurs, est bien et plus facile à invisibiliser que les réalisations 
réussies comme la Grande Halle Vettiner et ses commerces. Idem 
concernant la critique simpliste d’un manque d’anticipation ou de 
perspective des décisions prises par la majorité. Ça ne mange pas 
de pain ! Néanmoins, cela se heurte également à la réalité comme 
en témoignent l’élaboration du schéma directeur des énergies de la 
commune de Bouliac pour la période 2026-2032 ou encore l’étude 
urbaine intitulée Bouliac 2040. Ces outils prospectifs démentent 
cette affirmation volontairement trompeuse. En effet, le premier a 
pour but d’anticiper les obligations du décret tertiaire prévues entre 
2030 et 2050 par échelonnement tandis que le second anticipe les 
orientations d’évolution de la commune au sein de la métropole et 
ses besoins inhérents. Mais il est vrai qu’il est bien plus facile de dire 
« on fera autrement » par le prisme de l’omission et du simplisme.                 

elusmajorite.bouliac@gmail.com

Derrière les apparences : un tout autre bilan 
Cette dernière tribune est l’occasion pour nous, élus minoritaires,  
de dresser un bref bilan de cette mandature. Dans les prochains jours, 
vous entendrez et lirez que Bouliac est bien géré, votre cadre de vie 
est préservé, ou encore que de grands projets ont été ou seront 
réalisés. Pourtant, derrière les apparences, la réalité est toute autre. 

Grâce à vos impôts, Bouliac est l’une des communes de Gironde  
avec le plus de moyens. Malgré tout, nous nous étonnons depuis 
le début du mandat de la façon dont sont utilisées ces ressources 
financières. En effet, derrière l’image idéale, nous constatons,  
malgré l’augmentation de 15% des impôts en 2021, que le service 
public ne s’est pas amélioré. Le relais petite enfance a été fermé,  
les personnes en situation de handicap ne peuvent toujours pas 
accéder à l’étage de la mairie ni seulement assister au conseil 
municipal comme l’oblige la loi, l’ALSH primaire est encore inadapté 
pour un accueil de qualité des enfants et les services aux Bouliacais 
n’ont pas été développés. Les annonces lors des vœux ne semblent 
pas changer la philosophie communale : du clinquant plutôt  
que du nécessaire. 

Derrière le cadre de vie préservé, se cache une autre réalité. Face à 
la carence en logement conventionné, la Métropole a reçu du préfet 
un droit de préemption : la commune et les Bouliacais ont donc perdu 
la maîtrise du foncier. En outre, les nombreux lotissements validés 
lors de cette mandature, mais non terminés à ce jour, vont impacter 
directement notre cadre de vie ; notamment, par l’accroissement de 
la circulation dans la ville. Nous pourrions prolonger cette analyse ! 

Engagés durant tout notre mandat pour défendre une vision globale, 
juste et planifiée, nous avons toujours défendu l’intérêt public et 
l’amélioration des services aux bouliacais. Les prochaines semaines 
vous permettrons de décider de l’avenir que vous souhaitez.  

Bien à vous,

Les élus Écrivons Bouliac Ensemble

ecrivonsbouliacensemble@gmail.com

Le stand-up  
était dans la place…
… À Bouliac le 21 novembre dernier avec le Colin’s 
Comédie club et ses humoristes, venus « dérider » 
les zigomatiques du public présent !

Le stand-up bordelais avait convié les Bouliacais(es) 
pour une soirée placée sous le signe de l’humour à 
travers les récits et péripéties de vie des différents 
artistes qui se sont succédé sur scène et ont  
su montrer le meilleur du stand-up  
made in Bordeaux.

Les spectateurs sont sortis ravis  
et conquis par l’expérience. 



 
 ÉTAT CIVIL

N° D'URGENCE

VIE PRATIQUE

SAMU 15
Police 17
Pompiers 18

Centre anti-poison 
05 56 96 40 80

CHU de Bordeaux 
05 56 79 56 79

SOS Médecins 
05 56 44 74 74

Pharmacie de garde 
3237 - 24h/24

Défibrillateurs  
Centre culturel F. Mauriac  
Salle Albert Rambaud 
Salle Serge Breuil

Urgence EDF 0 810 333 033

Urgence eau 09 77 428 428

Urgence gaz 0 810 433 033

Commissariat de Cenon  
05 47 30 58 52

> NAISSANCES
Anaïs DAVIAUD le 30 septembre 2025
Julia BÉNAZECH le 16 octobre 2025
Céleste DUCHAMP de CHASTAIGNE  
le 29 octobre 2025
Arthur PILLEUX le 11 novembre 2025
Jacques DU FAYET DE LA TOUR  
le 3 janvier 2026

> PACS
Jennifer UPE et David AMSELLEM  
le 5 décembre 2025
Amandine BOULAN et Philippe GIBERT  
le 12 janvier 2026
Camille MARIE et Corentin DUHEM  
le 13 janvier 2026

> DÉCÈS
Madeleine CAMOU-JUNCAS épouse REVENU 
le 13 octobre 2025 
Christophe DUPHIL le 23 octobre 2025

ÉLECTIONS : VOTE PAR PROCURATION
Si vous savez d’ores et déjà que vous ne pourrez pas vous rendre au bureau  
de vote le jour des élections municipales (15 et 22 mars), vous avez la possibilité 
de donner procuration à une autre personne pour que celle-ci vote à votre place.  

Pour être prise en compte, la procuration nécessite des délais d’acheminement  
et de traitement. N’attendez pas le dernier moment.

À SAVOIR : Vous pouvez donner procuration à un électeur votant dans une autre 
commune que Bouliac. Pour cela, vous devez connaître votre numéro national 
d’électeur et les informations suivantes de votre mandataire : son nom,  
ses prénom(s), sa date de naissance et son numéro national d’électeur  
qui figure sur la carte électorale.

Pour effectuer votre demande de procuration, trois possibilités s’offrent à vous :

1/ Demande en ligne + vérification d’identité
Vous pouvez déposer votre demande de procuration de manière dématérialisée 
via le télé-service www.maprocuration.gouv.fr.
Il faudra ensuite impérativement faire valider votre demande en vous déplaçant 
physiquement dans un commissariat de police ou une brigade de gendarmerie 
(sauf si vous disposez d’une identité numérique certifiée « France Identité »). 
Vous devrez alors être muni(e) d’une pièce d’identité et présenter  
votre référence d’enregistrement « Maprocuration ».
Cette vérification d’identité est justifiée par l’importance et la sensibilité  
de la démarche de procuration. En donnant procuration, l’électeur donne  
son vote à un autre citoyen.

2/ Demande via formulaire papier + vérification d’identité
Vous pouvez également réaliser votre demande en utilisant un formulaire 
CERFA papier (formulaire 14952*03) et en vous rendant dans un commissariat 
de police ou une brigade de gendarmerie. Vous devrez, pour cela, être muni 
d’une pièce d’identité.

3/ �Dématérialisation complète si vous disposez d’une identité  
certifiée « France Identité »
Depuis le 12 avril 2024, il est possible d’effectuer sa demande de procuration 
de manière totalement dématérialisée. Pour cela, vous devez disposer de 
la nouvelle carte d’identité (format carte bancaire), posséder une identité 
numérique certifiée France Identité.
Vous pourrez ensuite effectuer la demande de procuration 100 % en ligne  
grâce au télé-service www.maprocuration.gouv.fr. À l’issue de votre demande, 
vous pourrez directement faire valider votre identité via l’application France 
Identité, sans avoir à vous déplacer.

Une question ? Besoin d’un renseignement ?  
N’hésitez pas à contacter le service électoral de la mairie de Bouliac  
au 05 57 97 18 24 ou par mail à elections@ville-bouliac.fr


